Ville de Mulsanne

Compte-Rendu du Conseil Municipal 

du 5 mai  2010

Avant d’aborder l’ordre du jour, le conseil a accepté, à la demande de Monsieur le Maire, d’ajouter un point supplémentaire. 

Point 1 :
Le procès verbal du conseil tenu le mercredi 31 mai 2010 a été approuvé. Il est consultable en mairie.

Point 2 :
En application de l’arrêté préfectoral n°10/2326 du 30 mars 2010, il a été procédé par tirage au sort sur la liste électorale des 12 candidats pour figurer sur la liste préparatoire annuelle qui servira à la désignation de la liste définitive des jurés d’assises. La liste sera adressée au tribunal de grande instance.  

Point 3 :
Le conseil municipal a approuvé le processus de concertation proposé par le conseil général concernant les aménagements de la RD 92 entre le giratoire du Frêne et la ZAC du Cormier. 


Une exposition du projet sera mise en place à la mairie de Mulsanne durant un mois dans la période juin/juillet 2010. 

Des publications seront faites dans les journaux d’annonces légales, dans les publications communales ainsi que sur les sites Web du conseil général et de la commune de Mulsanne.
Point 4 :
La société SFR, dans le cadre du développement du numérique sur le territoire, souhaite sécuriser ses implantations en devenant propriétaire des parcelles qui supportent ses installations.


Le conseil municipal a émis un avis favorable pour la cession de la parcelle cadastrée AC n°334 d’une superficie de 100 m² pour la somme de 18000€ net vendeur.

Point 5 :
Suite à l’avis favorable du CTP réuni le 27 avril 2010, le conseil municipal a approuvé la modification des horaires de travail des agents du service bâtiments. 


A compter du 31 mai 2010 les horaires suivants seront appliqués :



Du lundi au jeudi : 
8h15-12h00 / 13h30- 17h00 



Le vendredi :

8h15-12h00 /13h30- 16h45

Les agents bénéficieront de 5,5 jours de RTT.

Point 6 :
Les évolutions de l’organisation dans le secteur des ateliers municipaux conduisent, pour garantir la qualité du service, à mettre en place un service d’astreinte sur la partie bâtiments.


Lors de la réunion du 27 avril 2010, le CTP a émis un avis favorable.


Le conseil a approuvé la mise en place, à compter du 31 mai 2010, d’un service d’astreinte sur la semaine assuré par les agents du service bâtiments.

Point 7 :
Le projet de Plan Local d’Urbanisme de la commune de Moncé en Belin a été examiné par la commission urbanisme et a été tenu à disposition des élus pour consultation. Aucune remarque n’ayant été formulée le conseil municipal a émis un avis favorable sur ce projet.
Point 8 :
L’élaboration du Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD) du Plan Local d’Urbanisme de la commune est en cours de finalisation. En application de l’article L 123-6 du code de l’urbanisme le conseil municipal a autorisé Monsieur le Maire, dans le cadre du sursis à statuer, à prendre toutes les mesures de sauvegarde dès qu’une demande d’autorisation risquerait de compromettre ou de rendre plus onéreuse l’exécution du PLU en cours d’élaboration. 
Point 9 :
Le conseil a décidé d’attribuer, pour l’année 2010, une subvention de 25€ à l’association ADAPEI.

Point 10:
Par délibération du 10 février 2010 le conseil avait décidé de verser une participation financière en investissement de 1600€ pour l’acquisition des instruments de musique par le Syndicat Intercommunal de Musique. Sur demande de la préfecture cette délibération a été annulée. La somme de 1600€ sera incluse dans la participation financière pour les frais de fonctionnement du SIM qui s’élèvera à 71927€ (dont 1600€ pour l’achat d’instruments).

Informations


Le prochain conseil municipal se tiendra le mardi 8 juin à 20h00.

Réunion publique de présentation du PADD le mercredi 2 juin à 20h00 salle Edith Piaf.

Le procès verbal de la présente réunion du conseil municipal sera consultable en mairie dès son approbation.

Le Maire, Jean-Claude FERRÉ
